
 

                               

 
 

COMMISSION REGIONALE GESTION DES COMPETITIONS SENIORS H 

Réunion du 07/06/2023 

 

Présents : Y SIZUN –G GOUZERCH– JY LE DROFF – P LE YONDRE – M DELEON – M JOUBIN – 

ST ORAIN - JP LORGEOUX. – R MOULIN 

RESERVES 

R3 L: Match  CORAY GLAZICKS / CEP LORIENT 2  du 14/05/2023 
Réserves posées par le club GLAZICKS CORAY  
 
Motif : qualification et/ou la participation de l`ensemble des joueurs de l’équipe CEP LORIENT 2 : sont 
susceptibles d`être inscrits sur la feuille de matchs plus de 3 joueurs ayant joué plus de 10 matchs 
avec l'équipe supérieure du club CEP Lorient cette saison. 

La commission dit les réserves recevables en la forme  

Apres vérification des feuilles de matches de Equipe 1 CEP LORIENT 1  

La commission dit que seul trois joueurs ont effectués plus de 10 matches en équipe 

supérieure 

- KADAM Babacar  - (16 matches)  

- LE BLOA Aurelien – (13 matches) 

- RUZ Florian – (15 matches) 

En conséquence la commission homologue le résultat du match acquis sur le terrain  

A savoir : 

- GLAZICKS CORAY    0 pt  1 Bp - 3 BC 

- CEP LORIENT 2  3 pts – 3 Bp – 1 Bc 

 

R2 B: PLERIN FC  / ST BRIEUC 3 du 14/05/2023 
Réserve du club FC PLERIN sur la participation et la qualification de l`ensemble de l`équipe de 
Stade Briochin 3  
La commission dit les réserves irrecevables en la forme car non motivées (Art 67.5 des 

règlements généraux LBF)  

En conséquence la commission homologue le résultat du match acquis sur le terrain  

A savoir : 

- FC PLERIN    1 pt  1Bp - 1Bc 

- Stade ST BRIEUC 3     1 pt  1Bp – 1Bc 

 

 

 



 

                               

 

 
 
R3 F : RENNES TA 3 / ST GILLES du 14/05/2023 
Réserves du club US ST GILLES sur la qualification et/ou la participation de l`ensemble des joueurs du 
club RENNES TA, pour les motifs suivants :  

- Participation de plus de 3 joueurs ayant fait plus de 10 matches en équipes supérieures   
- Participation de joueurs ayant effectué leur dernier match en N3  

 
La commission dit les réserves recevables en la forme  
Apres vérification des feuilles de matches de Equipe 1 et 2 de RENNES TA  

 

Concernant le Premier motif  

La commission dit que seuls trois joueurs ont effectué plus de 10 matches en équipe 

supérieure 

- LE BRETON Titouan (21 matches) 

- LE MOUELLIC Steven (13 matches)  
- TOURISS Sofiane (22 matches)  

 

Concernant le deuxième motif  

La commission constate que les joueurs  

- BLANDIN DE CHALAIN Maxime 

- MESBAH Khaled 

Inscrits sur la feuille de match de N3 du 13 mai 2023 n’ont pas participé à cette rencontre et 

pouvaient donc réglementairement participer à la rencontre du 14 mai en équipe 3  

Ces deux joueurs n’ayant pas disputé 10 matches en Equipe 1 étant autorisés à descendre 

dans une équipe autre que l’équipe immédiatement inférieure. (Art 86 .3 des règlements 

généraux LBF)  

En conséquence la commission homologue le résultat du match acquis sur le terrain  

A savoir : 

- RENNES TA 3    3 pt  3 Bp - 1 BC 

- US ST GILLES    0pt  1 Bp – 3 Bc 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

                               

 
 
Courrier du Stade Pontivyen 
Décompte des points de pénalités ART 8 du Règlement des Championnats Seniors Homme  
 
La commission prend connaissance des courriers du Stade Pontivyen des 15 Mai, 16 Mai et 1er Juin 
2023 
La commission confirme à l’unanimité les dispositions de l’article 8.2 qui ont déjà été rappelées dans 
le procès-verbal de la CRGCS le 21/11/2022 concernant justement des questionnements sur 
l’application de l’article 8 
 
Les réponses données aux clubs à cette époque étant dénuées de tous calculs hypothétiques 
d’impact sur les classements ceci venant étayer la neutralité de la décision  
 
En réponse au Courrier du STADE PONTIVYEN la réponse faite par mail au club de REDON ATL Vilaine 
n’est pas une réponse individuelle du Président de la commission mais juste une réponse s’appuyant 
sur la décision prise en commission du 21/11/2022 ou le cas des deux clubs REDON et Cad 
BAINS/Oust avait été évoqué. 
 
Cette décision étant confirmée ce jour à l’unanimité par la Commission Régionale Gestion des 
Compétitions Seniors  
 

Concernant l’application de Art 8 du règlement championnat Seniors Homme 

- « Prise en compte de la totalité des matches de suspensions par équipe en championnat 

(joueurs, dirigeants et éducateurs) ». 

Donc en conséquence seules les sanctions concernant les joueurs, dirigeants, éducateurs inscrits sur 

la feuille de match au titre de l’équipe concernée sont pris en compte pour les points de pénalité et 

en aucun cas les sanctions prises par un spectateur ou autres personnes remplissant une fonction 

autre que celles prévues à article 8.  

 

En conséquence la sanction infligée à Mr FRAUD Délégué du match inscrit sur la feuille de match 
dans la partie officiels de la rencontre et non-inscrit au titre de l’équipe de REDON ATL VIL ne peut 
être comptabilisée au titre de cette équipe. Le licencié Mr FRAUD ayant été sanctionné 
individuellement au regard de sa fonction de délégué occupée ce jour et non pas en tant que 
membre de l’équipe REDON ATL VILAINE 
 
Pour départager les deux équipes sur le plan purement sportif application article 8.3 

1- L’opposition entre les deux clubs (Classement particulier aux points)  
o REDON ATL VILAINE = 4 points (1 victoire et 1 nul) 
o STADE PONTIVYEN = 1 point (1 nul et 1 défaite) 

 
En conséquence REDON ATL VILAINE classé 1° et Stade PONTIVY classé 2° de cette poule R1 B 
  
 
 
 
 



 

                               

 
 
 

Tableau des sanctions ART 8  
 

1) Pénalités pour sanctions disciplinaires R1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

                               

 
 

2) Pénalités pour sanctions disciplinaires R2 
 

 
 
 

3) Pénalités pour sanctions disciplinaires R3 
 

ART 8 R3 LBF 2022 2023 Nb Matches 
Suspension 

Nb Matches  
Joués 

Points 
 pénalités 

580465 BL LE PERTRE BRIELLES GENNES  13 22 -1 

550125 A.S. UZEL MERLEAC 13 22 -1 

522017 USSM RIEUX THEHILLAC 13 22 -1 

500308 U.S. CONCARNOISE BEUZECQUOISE 13 22 -1 

502485 MB NOYAL PONTIVY 13 22 -1 

502119 ESPE. PLOUGUERNEAU 13 22 -1 

553427 AURAY FOOTBALL CLUB 13 22 -1 

510275 A.S. LES BELUGAS BELZ 14 22 -1 

546148 U.S. ERQUY 14 22 -1 

580625 PORDIC BINIC F. C. 14 22 -1 

502368 U.S. JANZE 14 22 -1 

552103 F. C. TREBEURDEN PLEUM. BODOU 14 22 -1 



 

                               

519594 STE EDUC.PHYS. QUEDILLAC 15 22 -1 

519110 C.S. SERVONNAIS 15 22 -1 

518815 U.S. LAILLE 15 22 -1 

553069 A. C. DE RENNES 15 22 -1 

526481 U.S. ST JOUAN DES GUERETS 15 22 -1 

502181 U.S. GOELANDS LARMOR PLAGE 15 22 -1 

502282 C.S. BEGARROIS 16 22 -1 

502455 J. COMBOURGEOISE  16 22 -1 

521224 U.S. LANVALLAY F. 16 22 -1 

519524 ET. ST YVES PLOUDANIEL 16 22 -1 

532689 PENGUILY DAHUS MBA 16 22 -1 

563718 FC KLEGEREG CLEGUEREC 17 22 -1 

550087 U.S. PERROS LOUANNEC 17 22 -1 

520171 A.S. TREGUEUX 17 22 -1 

542354 CERC. JULES FERRY 18 22 -2 

590706 QUIMPER KERFEUNTEUN F. C. 18 22 -2 

581221 PLELAN VILDE CORSEUL F.C. 20 22 -2 

501890 U.S. DE TREGUNC 20 22 -2 

519101 LES ENFANTS DE GUER 21 22 -2 

523036 A.S. DIRINON 21 22 -2 

502307 LA GUIDELOISE 22 22 -2 

518124 S.C. LE RHEU FOOTBALL 22 22 -2 

522664 A.S. GRACES 24 22 -2 

553315 GOELO F. C. ST QUAY PORTRIEUX 24 22 -2 

517060 ESPE. F. C. ST JEAN BREVELAY 26 22 -2 

512366 AM.S. DE GUILERS 26 22 -2 

516444 J.S. LANVOLLONNAISE 34 22 -3 

502032 A.S. LANESTER 36 22 -3 

La commission procède aux classements de chaque groupe après application des 
points de pénalité art 8   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

                               

 
ACCESSIONS ET RETROGRADATIONS (SOUS RESERVE DES PROCEDURES EN COURS)   

Descentes N3 Accession de R1 vers N3 Descentes de R3 vers Districts 
LA MONTAGNARDE INZINZAC ERGUE GABERIC PAOT 1 KERSAINT AS 1 

ES DOL DE BRETAGNE REDON ATL VILAINE 1 GUILERS AM S 1 
STADE BRESTOIS 2 REN CPB BY 1 DIRINON AS 1 

OC CESSON  ST MARTIN CH 1 

GSY PONTIVY  LE FOLGOET CND 1 

Descentes  R1 vers R2 Accession de R2 vers R1 SCRIGNAC POULLAOUEN 1 

PLOUZANE ACF 1 ST RENAN EA 1 PAIMPOL STADE FC 2 
DOUARNENEZ STELLA 1 MORLAIX SC 1 GRACES AS 1 

PLABENNEC ST 2 LANGUEUX US 1 ST QUAY PORT FC 1 
VANNES OC 2 RANNEE LA GUERC 1 TREGUEUX AS 1 
GUICHEN FC 1 VANNES MENIMUR 1 HILLION AS 1 

PONTIVY GSI 2 (1)  PLOEMEUR FC 56 1 PLERIN FC 2 
QUESSOY US 1 SENE FC 1 LANVALLAY US 1 

VITRE AS 2  PLELAN VILDE FC 1 

PLANCOET ARG FC 1  HENANBIHEN US FF 1 

Descentes de R2 vers R3 Accession de R3 vers R2 ST GILLES US 1 

GOUESNOU FC 1 MILIZAC ST P 2 LA CHAPELLE MONTG FC 1 
PLOUZANE ACF 2 PLOUESCAT ST P 1 LE RHEU SC 2 
V.G.A. BOHARS 1 PORDIC BINIC FC 1 ILLET FORET US 1 

PLERIN FC 1 PLEDRAN CS 1 ST GREGOIRE US 2 
LOUDEAC OSC 2 CHATEAU MALO US 1 COMBOURG J. 1 

PLOUGONVEN JU 1 ESKOUADENN BROCEL. 1 SERVON CS 1 
MINIAC MORVAN AS 1 US FOUGERES 2 LAILLE US 1 

CANCALAISE 1 STDE CASTELBOURGEOIS 1 GUIPRY MESSAC FC 2 
ROMAGNE ASC 1 RUFFIAC MALESTROIT  1 (SR) (2) REDON ATL VILAINE 2 

CHATEAUGIRON US 1 BAUD FC 1 PEAULE ARMORICAINE 1 
VITREENNE FC 1 PLOUHINEC FC 1 QUESTEMBERT B 1 

ARGENTRE PLESSIS J 1 GOURIN FC 1 PLEMET CENTRE BGNE 1 
BREHAN ESPE 1 QUIMPER KERFEUNTEUN 2 ST GILDAS ENFANTS 1 

NAIZIN FC 1 REN BEAUREGARD FC 1 PONTIVY STADE 3 
PONTIVY STADE 2 PLOGONNEC EC 1 AURAY FOOTBALL CLUB 2 

RIANTEC OC 1 CAVAN JS 1 VANNES MENIMUR 2 
AM. ITALIA BRETAGNE 1  LANESTER AS 1 

LANDAUL SPORTS 1  CORAY 1 

Accessions des Districts vers R3 CONCARNEAU US 3 

FC LAMPAUL PLOUARZEL LES VALLEES JUGON NEVEZ ES 1 
SC LANNILIS FC LIE PLOUGUENAST PLOMELIN AS 1 

SIZUN LE TREHOU ES DOL 2  DOUARNENEZ STELLA 2 
CARHAIX DC MONTREUIL LANDAVRAN QUIMPER ITALIA 2 

CLOHARS FOUESNANT US LIFFRE 2 Suite accessions des Districts  
ST EVARZEC JA BREAL FOOT KERIOLETS PLUVIGNER 2 

AS PLESTIN US BOURGBARRE CS PLUMELIAU 

AS PLELO  ESP SIXT/AFF AS PLOUGOUMELEN LE BONO 

LA PLOEUCOISE  AS ETRELLES CS JOSSELIN (SR) (3) 

US ST CARREUC HENON FOLCLO LORIENT AS MARZAN (SR) (3) 



 

                               

(1) R1 Poule B : GSI Pontivy 2 est classé dernier du groupe car Descente automatique du 
fait de la descente équipe 1 de N3 en R1.  

(2) R3 Groupe I. : Basse Vilaine : Interdit d’accession statut arbitrage. Appel en cours en 
conséquence l’accession de RUFFIAC est sous réserve des décisions à venir 

(3) Accessions D56 : CS JOSSELIN et AS MARZAN sous réserves (litiges en cours)  

Champions de division  
- R1 = CPB BREQUIGNY RENNES 
- R2 = VANNES MENIMUR 
- R3 = US FOUGERES 2 

 
Calendrier SAISON 2023 2024 
 
La difficulté pour la prochaine saison réside dans organisation du mois de mai notamment 
WE du 12/05 

- Me 08 Mai férié  
- JE 09 Mai férié 
- Pont du VE avec SA et DI  11 et 12 /05  
- Il semble impossible de programmer des compétitions sur ce Grand WE de 5 Jours  

La commission élabore 2 projets – Point Commun Pas de matches le WE du 12/05  
Ces projets sont transmis au Bureau du comité de Ligue  
La commission suggère de mettre ses projets en ligne pour connaitre avis des clubs  
 
Projet 1  

- Fin du championnat le 19/05 WE de pentecôte  
- Pas de matches à Pâques  
- Match le DI 05 mai   
- Pas de possibilité de report championnat sur 08 mai – 09 mai ou 12/05 puisque 1 

seule journée de championnat derrière  
- 1 Journée pendant vacances de février et 2 journées sur vacances Pâques  

Projet 2  
- Fin du championnat le 26/05 (2 dernières Jées 19/05 et 26/05 
- Pas de matches à Pâques  
- Pas de matches du 05 mai au 12/05 grand ponts  
- Pas de matches 17/12 
- 1 seule Journée sur vacances février et Pâques  

 
COUPE DE France 2023/2024  
 
Nombre d’engagés  à ce jour  

- D22 = 132 
- D29 = 190 
- D35 = 145 
- D56= 169  

 



 

                               

 
 
Date limite des engagements fixée au 15 Juin  
Chaque District est chargé de relancer les non-inscrits  
Pour la saison 2023/2024, nous aurons 15 qualifies pour le 7° Tour  
A noter la participation d’une équipe de ST Pierre et Miquelon qui devra être intégrée a notre 
tableau des rencontres a partir du 3° Tour.  
 
 
Président de la commission CRGCS 

Philippe LE YONDRE 
 


